
3 Gardes Régionaux Forestiers

Date de publication de l'offre
18/02 - 10/03/2026
Type d'emploi
Saisonnier
Catégorie de métier
Animation - accueil - éducation
Nom de l'organisme
Parc naturel régional du Queyras
Mission

Les gardes forestiers régionaux sont placés sous l’autorité directe de la direction du Parc. Leur action
est coordonnée par la chargée de mission coordinatrice de la gestion des alpages et des forêts. Ils
travailleront en lien avec trois autres écogardes, chacun référent sur une zone géographique du
territoire. Travaillant en binôme ou seuls sur le terrain sur plusieurs sites à enjeux de fréquentation du
Parc, leur rôle consistera à :

Expliquer aux usagers des espaces naturels la réglementation en vigueur sur les différents sites et
les dispositifs qui règlementent l’usage du feu et plus largement les activités de pleine nature sur
le territoire du Parc ;
Sensibiliser les visiteurs sur la fragilité des sites et les bons comportements à adopter en milieu
naturel et vis-à-vis des autres usagers de la montagne ;
Informer les visiteurs sur l’outil Parc naturel régional et les lieux de découverte du territoire
(patrimoines naturels et culturels) et transmettre les messages portés par le Parc du Queyras en
lien avec sa Charte ;
Recenser quantitativement et qualitativement la fréquentation et saisir les données sur une
application SIG ;
Alerter sur un éventuel départ de feu (fumée suspecte), d’éventuelles incivilités, des
comportements inadaptés, etc. ;
Recenser et démonter les foyers sauvages.

Profil

Compétences et qualités requises :

Formation ou expérience obligatoire dans le domaine de l’animation nature ;
Bonnes connaissances naturalistes du milieu montagnard ;
Grande expérience en milieu montagnard, la mission s’exerce sur des milieux d’altitude et
nécessite une grande autonomie et une bonne condition physique ;
Qualité relationnelle pour sensibiliser le public, prévenir les conflits ;
Diplôme de secourisme (type Prévention et Secours Civique de niveau 1 (PSC1) ou Attestation de
formation au Premiers secours (AFPS)) très fortement souhaité ;
Connaissance des outils contractuels et réglementaires de protection de l’environnement ;
Bonnes connaissances du territoire et de ses pratiques (pastoralisme, gestion des milieux naturels,
paysage, géologie, histoire…) ;
Connaissance de l’italien et/ou de l’anglais souhaitable ;
Autonomie.

Conditions particulières :

Posséder le permis B (boîte manuelle) et véhicule personnel fortement conseillé pour se rendre sur
le lieu de travail ;
Avoir entre 18 et 30 ans ;
PSC1 fortement conseillé et à jour ;
Formation obligatoire la dernière semaine de juin, au LEGTA d’Aix Valabre à Gardanne (13) et à la



maison du Parc naturel régional du Queyras à Arvieux ;
Efforts physiques : présence quotidienne sur le terrain nécessitant une bonne condition physique
pour se déplacer à pied ou en VTT électrique sur les sentiers et pistes forestières de l'ensemble du
territoire du Parc du Queyras.

Informations complémentaires

Poste d’agent contractuel saisonnier catégorie C (filière technique) ;
Période d’embauche : du 15 juin 2026 au 30 août 2026 ;
Temps de travail : 35 heures hebdomadaires, horaires variables ;
Rémunération : SMIC horaire (IB 367 / IM 366) + tickets restaurant ;
Contraintes horaires : Poste exercé en journée mais parfois en soirée, les week-ends et jours fériés
;
Congés : 5 jours de congés à poser sur la période ;
Port d’une tenue vestimentaire spécifique fournie.

Candidature (lettre de motivation et CV) à nommer ainsi : NOM_Prenom_GRF_LM et
NOM_Prenom_GRF_CV, à envoyer au plus tard le 10/03/2026  inclus à l’attention de M. le Président
du Parc naturel régional du Queyras, par courriel uniquement, à l’adresse pnrq@pnr-queyras.fr. Stipuler
comme objet : « Garde Régional Forestier ».
Les entretiens pour les candidatures retenues sont prévus la semaine 12.

Coordonnées pour postuler

pnrq@pnr-queyras.fr
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